
N° 120 UN POUR TOUS, TOUS POUR UN I FÉVRIER 1930 

L'Ouvrier Diamantaire 
I 

Par l'Union 
l 

, les Prolétaires 
libéreront le Travail de toute 
exploitation 

I 

a Bulletin de l'Union Nationale des Syndicats Ouvriers Diamantaires Français 
(Section de l'Alliance Universelle des Ouvriers Diamantaires) 

les Travailleurs veulent une 
vie familiale et une vie collec-
tive diqne de leur rôle social. 

a : a 

ABONNEMENTS 

France. — Un an I 0 fr. 
.Autres pays. — Un an. 15 fr. 

Rédacteur 

Edmond PONARD 
TÉLÉPHONE 74 

Bureaux , 

MAISON DU PEUPLE 
SAIHT-CLAUDE (Jura) 

Tous les Ouvriers Diamantaires 
syndiqués ayant des choses sérieuses 
et intéressantes à dire doivent colla-
borer à ce Bulletin. Four être insérée, 
la copie doit parvenir le 20 de chaq.no 
mois à la rédaction. 

En raison d'une maladie du cama-
rade POriARD, 1' « Ouvrier Diaman-
taire » n'a pu paraître en Janvier. 
Mous nous en excusons auprès des 
lecteurs et des abonnés. 

LU SITUATION 
A deux mois de distance — l'Ouvrier 

Diamantaire n'ayant pu paraître en 
janvier — nous ne pouvons enregistrer 
aucune amélioration sérieuse de la 
situation. 

La crise se prolonge et rien ne per-
met de dire avec certitude quand elle 
prendra fin. 

Le chômage sévit encore dans tous 
les centres. Des indices d'amélioration 
se sont pourtant fait jour en Hollande 
et en Belgique. 

Dans les premiers jours de février, se 
basant sur la situation du marché, les 
patrons d'Amsterdam, au cours d'une 
réunion, décidèrent de donner à ceux 
d'entre eux qui en avaient la possibilité, 
la liberté de travailler normalement. 
Cette décision était applicable immédia-
tement pour les bruteurs et les scieurs, 
et à partir du 16 février pour les polis-
seurs. 

Dès qu'ils eurent connaissance de 
cette nouvelle, les patrons d'Anvers — 
où l'on avait décidé de continuer le 
travail à temps réduit pendant tout le 
mois de février — revinrent sur cette 
première décision et adoptèrent la 
même attitude que les patrons d'Ams-
terdam. 

De sorte que, depuis le 16 février, 
une partie des ouvriers d'Amsterdam 
et d'Anvers travaille la semaine com-
plète ; une autre partie continue à tra-
vailler à temps réduit. Enfin, le nombre 
des chômeurs complets bien qu'en dé-
croissance, reste encore élevé. 

En France, la situation n'a guère 
varié : 

A St-Claude, la plupart des maisons 
•continuent à travailler 24 à 30 heures 

par semaine. A la coopérative Le Dia-
mant, les ouvriers continuent de subir 
alternativement quelques journées de 
chômage, sensiblement moins pourtant 
qu'en janvier. La coopérative Adamas 
travaille régulièrement. Parmi les mai-
sons de quelque importance, seule la 
maison Sigaar est complètement fermée. 

A Nemours, la maison Driat-Alperts 
continue à travailler 35 heures par 
semaine, toujours dans la fanfaisie ; la 
Coopérative est en chômage ; les autres 
petits ateliers travaillent irrégulièrement. 

A Felletin, chômage partiel et brut de 
mauvaise qualité. 

A Taninges, la Coopérative qui chô-
mait depuis fin janvier, a repris le travail 
le 24 février. 

A Thoiry, là Coopérative a repris le 
travail ; cependant quelques chômeurs 
subsistent. Chez Masson on travaille 
5 jours par semaine. 

A Lyon, le travail est à peu près 
normal. Seuls quelques ouvriers ont 
subi un peu de chômage. 

A Paris, la situation ne s'est pas amé-
liorée, au contraire. Le nombre des 
chômeurs est en augmentation, plusieurs 
maisons ayant fermé. 

*** 
Voilà, en cette fin février, quelle est la 

situation dans nos divers centres. 
Comme on le voit : dans l'ensemble 

amélioration légère, sauf à Paris. Faut-il 
en conclure que la légère reprise qui se 
manifeste en Hollande et en Belgique 
s'effectue plutôt sur le « rond » et que 
Paris, spécialisé dans les « fantaisies », 
n'en bénéficie pas ? Nous ne saurions le 
certifier. C'est en tout cas une déduction 
qui s'impose naturellement à l'esprit. 

* ** 
Tant d'éléments influencent une in-

dustrie comme la nôtre, qu'il est tou-
jours hasardeux de se livrer à des pro-

■ nostics. Mais, sans négliger la part des 
« inconnues », il n'est point interdit de 
considérer sous l'angle du simple bon 
sens les quelques événements probables 
qui, dans un proche avenir, ^peuvent 
exercer leur répercussion sur la situation. 

En premier lieu, il y a la question des 
droits d'entrée américains. 

On connaît la question : on propose 
d'abaisser les droits d'entrée des dia-
mants aux Etats-Unis de 10 %. 

Or, cette proposition, repoussée par 
la Chambre il y a quelques mois, fut 
adoptée par le Sénat il y a quelques 
semaines. Il faut donc maintenant qu'un 
accord se fasse entre les deux Chambres 
sur cette question. Quand la solution 
interviendra-t-elle ? Des gens se pré-
tendant bien informés nous disent : les 
premiers jours de mars. En mars ou 
avril disent les autres non moins bien 
informés. 

Nous ne savons donc rien de précis 
quand à la date. 

Souhaitons seulement que cette im-
portante question soit tranchée le plus 
tôt possible, car on peut considérer 
comme certain qu'une reprise d'activité se 
manifestera dès que les acheteurs amé-
ricains sauront avec certitude le montant 
des droits qu'ils devront acquitter. 

Un autre élément favorable, c'est le 
rapide redressement financier effectué en 
Amérique. Les effets de la débâcle bour-
sière paraissent devoir s'effacer rapide-
ment et cela ne peut qu'influencer favo-
rablement notre industrie. 

Pour le moment donc, on peut pré-
voir que le malaise actuel persistera 
sans grand changement jusqu'au moment 
où la question des droits américains 
étant réglée et l'amélioration financière 
aux Etats-Unis, exerçant parallèlement 
leur influence bienfaisante, provoque-
ront une recrudesence d'activité. 

A moins que ne se déclanche la crise 
économique que semblent annoncer cer-
tains signes avant-coureurs. 

E. PONARD. 

UN OPINION A RETENIR 
<< Le remplacement des Assu-

rances sociales en Allemagne par 
un système d'épargne forcée, ou 
par des mesures d'assistance pu-
blique, ne donnerait certainement 
pas la dixième partie des résultats 
déjà obtenus ni des résultats qui 
peuvent être prévus avec certitude 
pour l'avenir. » 

Dr A. GROTTJAHN, 
Professeur d'hygiène so iale à l'Université de Berlin. 
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Le développement de la Tubercolose 
Vous inquiète... 

... Or, il n'y a actuellement en 
France que : 

17.000 lit,s 
de tuberculeux 

Il en faudrait : 

40.000 
Les Assurances sociales peu-

vent fournir les 

23.000 lits 
qui manquent 

Mais on combat les Assurances 
sociales ! 

La Lotie cote la TuBerculose 
Trois cents malades tuberculeux fondent une 
ligue pour la défense de la méthode Rentier 

Trois cents malades tuberculeux parisiens, 
améliorés ou guéris par le traitement de M. 
Renner, réunis à la salle de la rue de Lancry, 
viennent de constituer une ligue de défense 
de la méthode Rennér. 

Un bureau provisoire, nommés par eux, 
définit les buts de la ligue. MM. Rottenberg 
et Dupin les précisèrent éloquemment. Si la 
méthode Renner n'avait pas été attaquée avec 
violence, les malades qui l'ont suivie et en ont 
reconnu le bienfait, n'auraient pas éprouvé le 
besoin de se réunir. Ils ne font que répondre 
à un dénigrement systématique et qui ne s'ap-
puie sur aucune preuve, en défendant la mé-
thode. Ils se placent sur un plan d'humanité. 
Améliorés ou guéris par le traitement de M. 
Renner, ils souhaitent que les malheureux 
atteints du même mal puissent éprouver le 
soulagement qu'ils ont éprouvé eux-mêmes. 

Les trois cents malades présents rue de 
Lancry ont signé un bulletin d'adhésion à 
la ligue. Sur le conseil de M. Dupin ils se 
sont engagés à remettre au bureau provisoire 
leurs dossiers de maladie, avec les certificats 
et ordonnances des médecins traitants, les 
analyses, les radiographies et radioscopies 
prises au cours de la maladie.de même qu'ils 
se sont engagés à passer une nouvelle visite 
devant un médecin de façon à ce que, sur 
chaque dossier, fût consigné l'état actuel du 
malade. 

Le bureau provisoire fait appel à tous les 
malades tuberculeux de France qui ont été 
améliorés ou guéris par le traitement Renner, 
afin que leurs adhésions et leurs dossiers 
viennent s'ajouter, 10, rue de Lancry, aux 
trois cents adhésions qu'il a réunies en une 
seule séance et aux trois cents dossiers qu'il 
va recevoir. (Œuvre, 2 février). 

* *« 

La méthode Renner 
devant le « Club du Faubourg » 

Dans sa dernière réunion, le Club du Fau-
bourg ouvrait son débat sur cette question : 
« Peut-on guérir la tuberculose et vaincre le 

cancer ? » et mettait à l'ordre du jour les 
méthodes Renner, Odin, Friedmann. 

A la vérité, on ne s'occupa pas du tout de 
la méthode Friedmann. Le débat tout entier 
porta sur les méthodes Odin et Renner. 

Le Dr Rehm défendit la première de l'ac-
cusation qu'avait portée contre elle — et 
contre les autres — le Comité national de 
défense contre la tuberculose, par voie d'af-
fiches. Aucun orateur ne se présenta pour 
réfuter ses affirmations. 

Il n'en alla pas de même de la méthode 
Renner. Celle-ci fut discutée avec passion. Un 
groupe de docteurs se firent remarquer par 
la véhémence de leurs propos et de leurs 
gestes. Et il s'en fallut de peu que nous assis-
tions à une belle bagarre scientifique. 

M. le Dr Rigaux, le premier, analysa avec 
clairvoyance et sincérité la méthode Renner. 

Mais voici ce qui aurait pu être, pour 
celle-ci, le coup de masse final : une longue 
lettre de l'éminent professeur Calmette et qui 
est un réquisitoire sévère. Un passage de 
cette lettre soulève les protestations de l'as-
semblée. Celui-ci : 

— Je n'exerce pas, écrit le Dr Calmette. 
Je m'occupe dans mes laboratoires, de sorte 
que je n'ai jamais eu l'occasion de constater 
moi-même les effets directs des pseudo-médi-
cations dont il s'agit. 

— Mais alors !... crie la foule, comment les 
peut-il condamner ?... 

Après un défilé de malades qui viennent 
témoigner en faveur de la méthode Odin, 
c'est au tour des opinions de s'exprimer libre-
ment. 

M. le Dr MatteirRousseau affirma que le 
plus sage est d'étudier et de contrôler les 
remèdes dont on di! qu'ils guérissent et qui, 
souvent, ne guérissent pas de vrais malades. 

Ce contrôle, M. le Dr Boulet s'engagea à 
le faire, et l'on applaudit, mais le public 
s'effara un peu quand il condamna la méthode 
Renner : « parce qu'elle est rigoureusement 
opposée à la nôtre, à celle que nous avons 
apprise !... » 

— Ce n'est pas une raison pour ne pas la 
connaître et en constater les résultats, riposta 
M. Dupin, secrétaire de la Ligue de défense 
de la méthode Renner. Il réfuta l'accusation 
de bout en bout. Et, à l'appui de son dire, il 
tendit aux docteurs qui l'entouraient les trois 
cents affirmations des membres de la Ligue 
« tuberculeux améliorés ou guéris ». 

Jusqu'ici le débat avait été tumultueux, 
passionné, mais sévère. M. le Dr Nast, qui 
succéda à M. Dupin, y mit la note comique. 
M. Renner a prétendu que le Dr Nast était 
fou. Le Dr Nast se défendit d'être fou sur un 
ton et avec des gestes singuliers, qui mirent 
la salle en joie. Il n'omit que de parler de la 
méthode Renner, dont il est l'irréductible 
ennemi ! 

Le Dr Schœngrun sut rétablir le calme et 
parla un langage de raison. Pour lui, il ne 
suffît pas, il est trop facile de dire : « Cette 
méthode ne vaut rien » ou même : « elle vaut 
quelque chose ». Il faut l'examiner, la con-
trôler. 

La conclusion? M. le DrRehm la donna en 
réclamant un Office qui fût chargé de con-
trôler les médications nouvelles. 

L'Œuvre a déjà, et depuis longtemps, fait 
campagne pour que cet Office, sauvegarde de 
la santé publique, fût institué ! 

(Œuvre, 3 février) Henri SIMONI. 

Les adversaires de la loi sur les 
Assurances sociales déclarent 
que son application fera augmen-
ter de 30 p. 100 le coût de la vie. 

Rarement mauvaise foi 
fut plus cytiique 

Les cotisations prévues sur les 
salaires n'étant que de I 0 p. 100 
et les salaires n'intervenant que 
pour 40 p. 100 au maximum dans 
le prix de revient des objets fabri-
qués, On est en droit de demander 
aux démagogues qui veulent faire 
échec à la loi comment ils établis-
sent leurs calculs. 

Pour le " fiayoi) de Soleil" 

Sommes reçues au cours des mois de Janvier et Février 
Adonis Mermet 4 » 
André Monneret.. 10 » 
Fernand Lavenne 5 » 
M. A 20 » 
Louise Berthet, Clairvaux 20 » 
Louis Sburlino, Lons-le-Saunier 5 » 
Jean Defougères, St-Claude 15 » 
M. Louis Berthon, Avignon 15 95 
Pierre Guillet 4 6() 

Pourcentage sur cotisations : 
Pierre Achard, St-Claude 5 90 
Eglantine Bourgeat 13 90 
Georges Demond, St-Germain-de-Joux. 3 » 
Alfred Chappeland, Vaux 5 30 
P. Dubiez, Paris 2 » 
Anonyme, Pàrisi 3 » 
Maison Quérido, Paris 32 20' 
Restant de souscrip., maison Eknayan, 

Paris .... .10 » 
Patron et personnel, maison Ponard. 

Paris , . . . . 121 15 
Vente matériel, Coop. Les Moulins... . 15 » 
Monneret Clovis, St-Claude .. . 3 î 
Don d'une visiteuse, maison Juhan, 

St-Claude.. 30 » 
Georges Demond, St-Germain-de-Joux. 2 70 
Emiie Jeannin, Nantua. 3 » 

Total à ce jour (depuis le début de l'année) — 349 70 

Merci â tous ces généreux donateurs. 

COMPAREZ ! 

Par habitant 
les charges sociales 
sont en France de : 

23 francs 
Lorsque la loi sur 

les Assurances sociales sera 
appliquée elle n'atteindront pas : 

53 francs 
En Allemagne, 

elles sont de : 

97 fr. 50 
En Angleterre, 

elles sont de : 

86 francs 
... Et nos capitalistes prétendent 

qu'on veut les écorcher ! 
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Ce n'est pas une raison... 
« Les Assurances sociales peu-

vent certainement donner lieu à 
des abus regrettables comme tant 
d'autres choses excellentes en 
elles-mêmes. 

« Mais il en est de même de tou-
tes les institutions analogues. 

« Ce n'est pas parce qu'il arrive 
que des personnes assurées con-
tre l'incendie mettent elles-mêmes 
le feu à leur maison pour tirer pro-
fit de l'assurance, qu'il faut consi-
dérer les assurances contre l'in-
cendie comme préjudiciable à la 
morale. » 

Mgr BRAUNS, 
Ancien ministre du Traviil d'Allemagne 

Sans les Centres 
FRANCE 

SAINT - CLAUDE. — Caisse de 
Chômage. — Les chômeurs inscrits en février 
sont informés qu'ils peuvent dès à présent 
percevoir leur indemnité de chômage. 

— La crise provoque ses effets habituels : 
l'exode des ouvriers. A ce jour et rien que 
pour St-Claude, une trentaine d'ouvriers ont 
changé de métier. 

Frais de place. — On se souvient que, 
: pour les ateliers travaillant 24 heures par 
semaine (répartis sur 4 jours) nous avions 
demandé que les ouvriers ne payent que 3 
jours de place et que la Chambre Syndicale 
Patronale avait refusé d'accéder à cette 
demande. 

Nous sommes satisfaits d'apprendre que re-
connaissant lé bien fondé de cette proposition 
M. Emile Dalloz a. accordé à ses ouvriers la 
réduction demandée. 

Nous espérons que Messieurs les patrons 
voudront bien suivre l'exemple que. leur donne 

" le Président de la Chambre Syndicale. 
Grève de Morez.— Malgré le dur chômage, 

nous invitons les camarades à apporter leur 
obole aux grévistes de Morez qui luttent cou-
rageusement pour améliorer quelque peu 
leurs salaires scandaleusement bas. 

Voici la liste des sommes recueillies parmi 
nos adhérents jusqu'à ce jour : 
Syndicat Diamantaire de St-Claude, 

(1er, 2e et 3e versement) 300 » 
Personnel de la Coopérative Le 

Diamant, (1er et 2e versement).. 500 » 
Personnel Coop. Adamas. St-Claude 202 » 
Maison Rey-Lançon, rue Collège. . 36 » 

— rue A. Lançon. 31 » 
Maison Emile. Dalloz 20 » 
Personnel Coop. Adamas, Avignon 74 » 
Maison Juhan 47 » 
Maison Waille 33 » 
Ed. Ponard 10 ». 

Nous prions les camarades de nous re" 
tourner au plus tôt les listes en leur posses-
sion. Adresser les fonds à la Permanence. 

PARIS. — Le mois dernier l'indice du 
coût de la vie ayant baissé de 4 points, l'in-
demnité hebdomadaire de vie chère a été 
diminué de 2.75. Ce mois l'indice étant des-
cendu de 614 à 619 il en résulte une nouvelle 
diminution de 3.45 par semaine. 

Un jugement intéressant. — Nous avons 
^parlé à plusieurs reprises de l'attitude de cer-

tains patrons qui créaient ou favorisaient des 
petits ateliers clandestins autour de Paris. 
Cette main-d'œuvre inorganisée pouvait de-
venir un grave danger pour la place de Paris. 

Les agiss ments de ces patrons viennent 
de recevoir une première sanction : deux pa-
trons arméniens ont comparu le 15 février 
devant le tribunal de simple police. 

On leur reprochait d'avoir fait venir de 
leur pays des jeunes gens avec des papiers 
d'étudiants. Arrivés en France, les prétendus 
étudiants se transformaient bientôt en ap-
prentis diamantaires. 

Cette supercherie leur permettait d'échap-
par au contrôle du Ministère du Travail qui 
réglemente l'emploi de la main-d'œuvre 
étrangère et le chiffre de ses salaires. 

Le Syndicat Ouvrier de Paris et le Syndi-
cat Patronal s'étaient portés partie civile à ce 
procès. 

Les deux patrons ont été eondamnés à 
25 fr. et à 50 fr, d'amende pour chacun des 
ouvriers introduits en fraude et à 500 fr de 
dommages intérêts envers les deux Syndi-
cats, parties civiles. 

Avis aux saboteurs de notre métier ! 
BELGIQUE 

Nous apprenons qu'une grève a éclaié à la 
firme Landau. Jusqu'à présent nous ne pos-
sédons pas d'autres détails. 

— Au Sénat belge, van Berckelaer a in-
terpellé vigoureusement le Ministre au sujet 
du refus du gouvernement d'indemniser les 
chômeurs de l'A. D. B. sous le prétexte qu'au 
début la fermeture décrétée par le Syndicat 
patronal et le Syndicat ouvrier a revêtu l'as-
pect d'un chômage volontaire et que les syn-
diqués de l'A. D. B. étaient én partie rému-
nérés par la Caisse de crise. 

Et pendant ce temps, les diamantaires du 
Syndicat chrétien et les inorganisés étaient 
soutenus par le gouvernement. 

En Belgique aussi, la justice de classe rè-
gne en maîtresse. 

AFRIQUE DU SUD 
On pouvait lire dans XInformation du 19 

février, le filet suivant : 
On mande de Capetoiun à Londres : Une 

taillerie de diamants de Capetown a enregistré 
une perte de 20.000 li. st., fermé ses portes et 
payé aux ouvriers européens leur retour en 
Europe. 

La plupart des ateliers sud-africains chô-
ment et leurs ouvriers rentrent en Europe. 

On déclare que les tailleries sud-africaines 
sont dans l'impossibilité de concurrencer les 
tailleries belges et que si elles ne sont pas 
assistées par le gouvernement sud-africain, 
elles ne pourront résister à la crise actuelle. 

JUGEZ ! 
Après l'application de la loi des 

Assurances sociales, l'ensemble 
des charges sociales sera seule-
ment en France de : 

5ï p. 100 des cti rges 
GO p. 100 Us charges anglaises 
... Ce qui n'empêchera, d'ail-

leurs, nos capitalistes de dire 
qu'ils sont écrasés et qu'en aucun 
pays le patronat n'est soumis à 
pareil régime ? 

L'Opinion des médecins allemands 
« C'est parce que les Assurances 

sociales mettent à la disposition 
des grandes masses de la popula-
tion les services que le médecin 
peutrendre en matière de diagnos-
tic, de thérapeutique et de prophy-
laxie et permettent ainsi dans une 
si large mesure au médecin de 
s'acquitter de sa tâche profession-
nelle, qui est le « service de santé 
pour le peuple », que la grande 
majorité des médecins allemands 
se prononcent en faveur des Assu-
rances sociales. » 

Professeur LENNHOFP, 
Président de la Chambre médicale de Berlin, 

Membre du Conseil d'nygiéne du Reich. 

Yaledfs lDiair>at)tifèfcs 
et îyïafci?é des JDiaii)ai)ts 

En cette fin février, les valeurs diamanti-
fères se retrouvent à peu de chose près aux 
mêmes cours qu'à fin décembre : De Beers a 
1225 contre 1235 ; Jagersfontein à 256 con-
tre 250. 

Fin janvier, Une hausse éphémère s'est pro-
duite au cours de laquelle la De Beers s'est 
élevée à 280. Mais cette hausse fut sans len-
demain et le mois s'achève dans une réserve 
qu'explique l'incertitude actuelle de l'indus-
trie diamantaire. 

EU*, mer a'jcïUïïtïîï ,9 u<j».ïfo*!tî ïisottiil au.' 
. : . • . Mil • ** ...i ........ <;...).-

On dit que les achats effectués pendant la 
période de production réduite ont diminué 
sensiblement les stocks de « taillé » et l'on 
en déduit que la reprise se manifesterait ra-
pidement dès le moment où l'Amérique re-
prendrait ses achats. Il est naturellement 
assez difficile de vérifier ces dires. 

Il y a en ce moment plusieurs acheteurs 
américains sur le marché d'Amsterdam, mais 
on dit qu'ils paraissent encore s'observer. 

Le Syndicat de Londres a repris les ventes 
de brut, mais d'une façon assez limitée. Le 
brut mis en vente s'est enlevé rapidement, 
chose explicable après la période de fermeture. 

D'une façon générale : augmentation de 
l'activité, sauf à Paris où aucune amélioration 
n'est constatée. E. P. 

STATISTIQUE 
des Syndiqués, des Ouvriers occupés si des Chômeurs 

AMSTERDAM 
Du 16 au 22 Décembre . . . 
Du 23 au 29 — 
Du 30 Déc. au 5 Janvier. . . 
Du 6 au 12 — ... 
Du 13 au 19 — 
Du 20 au 26 — 
Du 27 janvier au 2 Février 
Du 3 au 9 Février 
Du 10 au 16 — 

Ouvriers occupes Chômeur) 

. 2.472 3.381 

. 2.116 3.741 
. 2.290 3.563 
. 2.573 3.303 
. 2.662 3.203 
. 2.817 3.046 

2.990 2.874 
3.060 2.815 
3.284 2.571 

n'ont NOTA. — Les ouvriers occupés 
travaillé jusqu'au 16 février que 3 jours par 
semaine. 

Pour Anvers, nous ne possédons pas de 
chiffres exacts de telle sorte qu'il ne nous est 
pas possible de donner la stastistique habi-
tuelle. 
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COMPTE-RENDU DES SEANCES 
—— D U 

VIIe Congrès de l'Alliance Universelle des Ouvriers Diamantaires 
Tenu à STUTTGART (Allemagne), dans l'immeuble " Schonblick " (am Weissenhof) 
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Séance du 9 Juillet (suite) 
Les plantes et les fleurs portent en dehors de 

leurs mille dénominations dans les différentes 
langues et dans les multiples dialectes, un 
seul nom scientifique, faisant que toute per-
sonne sait immédiatement et précisément de 
quoi il s'agit, quand ce nom est prononcé ou 
écrit. Mais pour les choses de la vie journa-
lière, cela n'est généralement pas le cas. Ce 
que nous appelons « chrétien » aux Pays Bas 
se nomme autrement ailleurs. Les chrétiens 
en Hollande sont à vrai dire des protestants 
et des protestants de tendance spéciale 
encore. En en Belgique et en France on com-
prend sous le terme chrétien les catholiques 
ultramontains. 

Quand nous parlons des organisations 
confessionnelles, comme Rabbie et Voet 
viennent de le faire, et comme je l'ai fait la 
semaine passée dans le « Veekblad » alors 
nous ne voulons -aucunement offenser per-
sonne, ni les juifs, ni nos chrétiens, et loin de 
nous est l'idée de dire quelque chose de dé-
sagréable aux leaders mêmes, puisque cer-
tain d'entre eux sont des amis personnels. 

Quand nous disons donc que nous consi-
dérons ces organisations comme étant inu-
tiles et n'ayant pas de but, c'est parce que 
nous découvrons en leur existence un élé-
ment dangereux, pouvant nuire aux camara-
des belges, français et allemands, mais qui 
n'existe pas pour nous autres, hollandais. 

Nous devons nous comprendre. Nous 
n'avons jamais, ou presque jamais, eu à nous 
plaindre des organisations confessionnelles. 
En matière syndicale nous collaborons et 
leur conduite est sans reproche. Une seule 
fois une question politique a été discutée, 
mais pour le reste nous ne saurions que 
louer cette conduite. Mais cela ne veut pas 
dire, que je sois partisan de leur existence, 
qui, selon moi manque de tout fondement, 
car tout ce qui est fait, et qui doit être fait se 
fait par nous ! Elles sont bien trop petites 
pour exercer quelque influence, et même 
si elles voulaient se dresser contre nous, 
elles ne sauraient rien entreprendre. Je con-
sidère ces choses du point de vue théorique, 
naturellement, car jusqu'ici il n'a jamais été 
question d'aventure pareille. 

Parsser dit avec raison qu'il n'existe point 
de tactique syndicale nettement juive. L'orga-
nisation juive n'est préoccupée que par 
l'observation stricte du repos du Sabbath, et 
ma foi, c'est une question qui a droit 
à tous nos respects. Seulement, il faut 
poser la question que voici : « Ce mo-
tif est-il assez fort qu'on crée une organisa-
tion pour lui seul ? l'A. N. D. B. ne saurait-il 
point prendre à sa charge se point du pro-
gramme ? » Croyez-moi l'A. N. D. B. ferait 
observer le sabbath, même si Betsalel 
n'existait pas. Espérons que la semaine de 

^40 heures se réalisera d'ici peu pour que 

l'organisation juive puisse disparaître, comme 
Parsser veut bien nous le prédire. 

En dehors des organisations chrétienne et 
juive, nous avons encore une organisation 
catholique, avec laquelle nous n'entretenons 
pas de contact, et avec laquelle nous ne col-
laborons pas. 

Ne serait-il pas souhaitable, maintenant, 
que l'organisation chrétienne — protestante 
donc, se fusionne ? Elle compte quelques 
dizaines d'ouvriers( à en croire ce qu'on me 
dit, les membres ne nourrissent aucun scru-
pule de conscience contre l'A. N. D. B. Je ne 
crois pas non plus que l'organisation chré-
tienne puisse se plaindre de nous autres. 
L'objection formulée se réduit à ceci : 
l'A. N. D. B. est affilié à laC.G.T. (hollan-
daise) et les membres soutiennent donc indi-
rectement le mouvement socialiste puisque la 
C. G. T. est liée au parti. 

Or, cette manière de voir les choses n'est 
pas tout à fait exacte ! 

La C. G. T. a signé un contrat de travail 
avec la S. D. A. P. (parti politique), mais elle 
ne fait pas partie du parti politique. Si elle en 
faisait partie, je ne vous le dissimulerais pas, 
et je le dirais ici ouvertement. Mais, accep-
tons que ce fut ainsi, alors la question du 
soutien indirect pourrait encore être comparée 
à ce qui se passe dans toute communauté 
composée d'éléments disparates, et dans la-
quelle la minorité doit suivre la majorité pour 
l'accomplissement des devoirs généraux, 
même si les actes n'ont pas l'assentiment 
de cette minorité. 

Tous les chrétiens, et tous les juifs et tous 
les membres de l'A. N. D. B. appartiennent à 
l'Etat néerlandais et, en tant que membre de 
cet état, je paie mes contributions, faisant que 
je soutiens, indépendamment de ma volonté 
personnelle, l'école purement chrétienne, qui 
n'est pas l'école de mon choix, tandis que 
les chrétiens, aussi à contre cœur, paient pour 
l'école publique ! Les hommes vivant dans 
des communautés comme les nôtres soutien-
nent, involontairement, des organismes qui 
ne leur sont point sympathiques. La plupart 
des gens assistant à ce Congrès sont des anti-
militaristes convaincus et, malgré cela, leurs 
pays achètent des dreadnoughts et des ca-
nons au moyen de leurs deniers. C'est un 
fait inévitable dans les communautés compo-
posés d'éléments disparates. On pourrait ob-
jecter : « Oui mais votre raisonnement est 
illogique, car je suis devenu membre d'un état 
quelconque de par ma naissance ! ». On pour-
rait aisément répondre là-dessus : et vous 
faites partie de la communauté de votre mé-
tier de par le fait que vous l'avez appris. Et 
puisque vous appartenez à elle, vous devez 
aussi sympathiser avec ceux qui défendent 
les intérêts de cette communauté ; les petites 
choses doivent se replier devant les grandes 
pour qu'on puisse assurer la vie de tous. 

Et ce raisonnement est applicable à l'exem-
ple de l'Etat que je citais. Bien qu'on puisse 
différer, d'avis avec les gouvernants sur plu-
sieurs points, il faut quand même reconnaître 
qu'ils défendent aussi beaucoup d'intérêts 
généraux. Et il faut savoir faire le compte : 
supporter même de petits, voir de grands 
inconvénients. 

Dans un même ordre d'idées, les membres 
de la communauté ouvrière peuvent entre 
eux différer d'avis sur des questions éthiques, 
politiques et autres, creusant des abîmes 
presque infranchissables, néanmoins ils res-
tent tous des ouvriers et nous autres, ouvriers 
diamantaires, nous ne pouvons pas nous lais-
ser diviser par des circonstances particulières, 
tout comme les habitants d'un Etat, à moins 
qu'on ait à se plaindre d'atteintes à la cons-
cience, si dans une même organisation les 
uns cherchaient à offenser ce qui est cher aux 
autres. Mais de tout cela, il n'est nullement 
question chez nous. Personne ne se lèvera ici, 
afin de protester contre notre ligne de con-
duite, et nous pouvons dire aisément que 
tous peuvent s'affilier sans crainte. 

En Hollande, les organisations confession-
nelles ne nous importunent pas. Mais il nous 
faut dire que ce qui ne se fait pas aux Pays-
Bas, se fait bien ailleurs. Van Berckelaer nous 
a peint, à bon droit, les difficultés qu'on ren-
contre en Belgique, et le raisonnement de Van 
Berckelaer est tout à fait logique quand il 
nous prévient que le malheur nous rendra 
aussi visite si l'A. D. B. se voit contrecarré 
dans sa lutte, si on ne lui permet pas de pren-
dre son vol (comme nous l'espérons toujours 
nous-mêmes) et s'il ne parvient pas à créer 
ce qu'il s'est assigné lui-même comme but. 
Et alors la question se pose : nos camara-
des confessionnels — ne fut-ce qu'involontai-
rement — n'aident-ils pas les ennemis de nos 
intérêts à l'étranger ? Ils peuvent bien nous 
démontrer que ce ne sont pas eux qui con-
trecarrent l'organisation belge, mais il est un 
fait aussi que lutte il y a, et que ceux qui 
mènent la danse se réclament toujours de ces 
exemples pour en forger un argument faux 
au profit de leur action malheureuse, 

Les situations ont été développées par 
Voet et Van Berckelaer et moi aussi j'aime à 
attirer l'attention sur ce qui se passe. Nous 
n'avons aucune arrière-pensée. Nous n'ai-
mons pas la. course à la contribution, et les 
deux cents membres qui s'ajouteraient à 
notre effectif ou les quelques centaines de 
florins que nous percevrions en plus ne nous 
sont d'aucune importance. Nous faisons seu-
lement appel à leur bonne volonté, pour 
qu'ils ne soient pas une cause dans les diffi-
cultés que nos organisations-sœurs rencon-
trent. C'est d'un point de vue purement inter-
national que nous faisons appel à eux, pour 
qu'ils assurent par le sacrifice qu'ils s'impo-
seront, une plus grande liberté d'action aux 
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organisations importunées, pour qu'à l'étran-
jer on ne puisse plus longtemps atteindre à 
un endroit sensible l'organisation qui est 
aux prises avec ses ennemis en défendant les 
mêmes intérêts, que nous autres — en pro-
duisant un argument tiré faussement de 
conceptions erronnées. (applaudissements). 

Je suis d'avis que nous pouvons considérer 
la discussion du rapport comme close. 

Parsser. — Je conçois que le Président 
veuille finir cette discussion. Toutefois j'ai 
encore à faire quelques remarques, mais je 
veux bien les formuler, du moment qu'on 
l'accepte, lors de la discussion de la proposi-
tion belge, relative à la semaine ouvrable d?* 
cinq jours. 

Président. — Je n'y vois aucun inconvé-
nient. Nous pouvons donc approuver le rap-
port et je me crois en droit de remercier le 
secrétaire et son aide pour le travail qu'ils y 
ont consacré {approbations). 

Maintenant nous pouvons entamer la dis-
cussion du rapport financier. 

Quelqu'un demande-t-il la parole ? 

Bonn. — Concernant le rapport financier 
même il reste peu à dire. Quand on l'étudié 
ou quand on contrôle les chiffres qu'il ren-
ferme, il faut bien reconnaître que le travail 
a été bien fait. Je veux seulement attirer 
l'attention sur un passage dans le rapport du 
trésorier, notamment sur le passage dans le-
quel il fait ressortir que notre ménage est 
rudement coûteux et dans lequel il fait obser-
vnr que chaque Congrès absorbe une bonne 
petite somme. En traitant du Congrès de 
Paris il souligne le fait qu'il a fallu dépenser 
pour celui-ci toutes les recettes de l'année. 

Notre délégation vous fait remarquer main-
tenant qu'on pourrait aisément faire des éco-
nomies, et en citant quelques exemples je 
veux le prouver. On pourrait facilement épar-
gner quelque argent si nous nous montrions 
un peu moins large vis-à-vis des petites orga-
nisations, quant aux frais occasionnés par 
leurs délégations. Ne croyez pas que je vise 
maintenant les petites organisations. 

Je veux bien mêler mes applaudissements 
aux autres soulignant les paroles du Prési-
dent quand il complimenta les responsables 
de leur rapport merveilleux, mais, quand on 
examine un peu le prix que cela coûte, un 
rapport pareil, alors, on se sent moins à 
l'aise. Le rapport dû Congrès de Paris nous 
a coûté 2355 fl. etle rapportpour ce congrès-
ci sera sans doute encore plus coûteux, et, 
selon nous, ce chiffre nous semble assez 
élevé. Mais cela s'explique, quand on donne 
en guise d'annexé un « livre d'images » 
comme un membre de notre Bondsraad a 
qualifié les tableaux annexés. Les dépenses 
réclamées par les calculs et les graphiques 
devraient être faites si la nécessité en était 
réclamée, mais nous sommes d'avis que ces 
tableaux sont un peu superflus et sans impor-
tance ; et en les supprimant on pourrait bien 
économiser quelque chose du moment que 
le rapport du secrétaire contient des données 
se rapportant à la croissance ou décroissance 
des effectifs aux apprentis et allocations, alors 
on aurait déjà satisfait aux exigences qui 
pourraient être posées. 

Nous demandons donc au bureau d'exa-
miner la possibilité d'économiser sur certains 
articles. Nous apprécions vivement la peine 
qu'on s'est donnée pour fournir ce beau tra-
vail, mais nous demandons aussi que le Bu-
reau se mette d'accord là-dessus, il pourrait 

aussi se prononcer sur la question des délé-
gations des petites organisations. 

Nous pouvons approuver le rapport finan-
cier, et je ne saurais parler autrement, puis-
que mon nom figure parmi ceux qui ont si-
gné le rapport en tant que membres de la 
commission de contrôle. 

Président. — La dessus nous pouvons re-
mettre les débats à demain. A 9 h. 30 la dis-
cussion sur le rapport financier sera reprise. 

Séance du 10 Juillet 
Président. — La parole est à Bartels, et à 

l'ordre du jour figure la discussion du rapport 
financier. 

Bartels (Belgique). — Hier, notre bon ami | 
Bonn fit ressortir, en parlant du rapport fi-
nancier, que nos Congrès nous reviennent 
assez cher, et il nous proposa de faire certai-
nes économies. Je n'ai pas l'intention de faire 
le procès des paroles de Bonn, mais je ne 
saurais les passer sous silence, car on pourrait 
avoir l'impression que les organisations qui 
ont cru nécessaire d'envoyer un nombre plus 
grand de délégués, jettent l'argent par les fenê-
tres. Bonn a souligné, par exemple, le fait que les 
frais occasionnés par un Congrès équivalent 
à la somme globale d'une recette annuelle. 
Mais Bonn a oublié de dire que l'on a déjà 
fait de belles économies, puisque la contribu-
tion à l'A. IJ. D. a été réduite de moitié. 
D'ailleurs, j'ai été un peu stupéfait d'entendre 
un délégué amstellodamois prétendre qu'il 
fallait faire des économies ; par un délégué 
de l'organisation qui nous a toujours devan-
cés ; qui a toujours conçu des plans gran-
dioses ; qui nous a toujours enseigné com-
ment il fallait organiser des Congrès. 

Quand on nous passa notre exemplaire du 
rapport, nous disions aussitôt : c'est du tra-
vail amstellodamois ! Ensuite, nous étions 
heureux de pouvoir apprendre que nous nous 
étions trompés, et que nous autres aussi étions 
capables de fournir un travail pareil. Cela 
vous prouve encore une fois que nous avons 
tiré profit de vos leçons, et que nous avons su 
de par votre exemple, élever notre niveau, et 
que nous sommes à même de réaliser pour 
les ouvriers ce qu'on attend de nous. Bonn 
avait le sourire un peu malicieux quand il 
parla d'un « livre d'images ». J'aimerais lui 
dire : « Bonn, mon ami, on se fait vieux ; un 
livre d'images nous ne le digérerions plus ! » 

Rapport pareil, que signifie-t-il ? C'est une 
tranche d'histoire. Les anciens se souvien-
dront bien que nous avons ri à cœur ouvert 
quand Keesing nous soumettait ses statisti-
ques. Depuis lors, bien des choses ont changé. 
Nous approuvons la tentative faite pour nous 
décrire les événements au moyen de « ces 
images », parce qu'elles attirent mieux que 
les mots notre attention pour la fixer sur les 
points qui doivent être examinés de près. 
Peut-être notre progéniture dira-t-elleque ces 
rapports ne sont pns encore assez complets. 

Mais permettez-moi de vous dire que nous 
n'avons pas constaté avec grand plaisir que 
votre délégation était si réduite. Oui, nous 
vivons un peu plus dans l'aisance que vous 
autres, mais cela n'explique pas encore vo-
tre nombre bien restreint. La manie des éco-
nomies vous a tellement pris, que nous en-
tendons s'élever 1 es voix à Anvers qui nous 
prêchent : « Comparez un peu avec Amster-
dam ; on y joue si bien à la femme ménagère ! » 
Jadis, il fallait se mirer à Amsterdam afin de 
vous suivre dans la manière de faire la régie 

de quelque chose. Et maintenant, il faut à 
nouveau vous prendre comme exemple au 
sujet des économies, faisant que la leçon que 
vous nous donniez sera tout à fait perdue. 
Aujourd'hui, vous êtes ici à trois. La fois pro-
chaine nous en trouverons peut-être un seul ; 
alors, on prétendra que le Bureau pourra bien 
régler les affaires pour vous ; et puis de ce 
Bureau, il ne restera plus qu'un seul homme. 
Il pourrait jouer à lui seul au Mussolini, mais 
cela ne fait pas notre compte, et à la fin on 
ne verra plus personne. Quand je pense alors 
au Congrès de 1910 à Amsterdam, je ne vous 
reconnais plus. Ce fut un beau Congrès ; les 
discussions furent suivies avec enthousiasme. 

Pour l'Internationale rien n'était de trop. 
Ef Voyez : nous sommes ici dûment représen-
tés. Votre nombre est sans importance. Les 
Allemands seuls se font remarquer. Est-ce 
logique ? Sauriez-vous défendre cela ? 

Quand je me figure votre Bondsraad, alors 
je pense voir des hommes tenant jalousement 
le magot, et je ne saurais trouver une con-
cordance entre votre manière de faire et le 
prestige dont vous jouissez parmi nous et au 
dehors. Car la puissance que vous aviez, vous 
la possédez encore, mais vous portez préjudice 
à ce prestige par votre parcimonie à outrance. 
J'aime à penser que la fois prochaine nous 
retrouverons la délégation hollandaise, forte 
de 25 têtes, pour que vos hommes puissent 
un peu mieux entrer ea relation avec les nô-
tres, car les Congrès sont tenus pour les 
membres et ne doivent nullement être des 
réunions de clubs privés pour les membres 
du Bureau. 

Schott (Allemagne). — Les organisations 
internationales ont leurs devoirs et doivent 
les accomplir de la manière la plus parfaite. 
On ne saurait soupçonner que j'aime les pe-
tits voyages, car je ne fais que voyager et 
conférer. Mais nous savons fort bien que le 
succès réservé à un Congrès — et cela est 
le cas avant tout pour les Congrès interna-
tionaux — ne réside pas toujours dans l'im-
portance des résolutions prises. 

Un Congrès international est d'une impor-
tance sans pareille parce qu'il présente l'oc-
casion de se connaître mutuellement. On ne 
saurait exprimer en chiffres l'importance de 
ces rencontres internationales puisqu'il fau-
drait faire entrer en ligne de compte les mul-
tiples occasions laissées aux étrangers de 
faire connaissance avec la population, les 
mœurs et coutumes, les industries et les diffi-
cultés locales de ces pays étrangers. Tout cela 
m'est si cher, que les frais et le compte final 
ne me disent plus rien. L'exemple amstello-
damois a fait son œuvre. Il faut applaudir 
cela. Je suis un trésorier tout à fait comme 
les autres, et je sais fort bien qu'il faut gérer 
les deniers des travailleurs avec circonspec-
tion, mais cela ne veut pas dire qu'on doive 
se dérober là où les devoirs sont imposés. 
La force puisée dans une rencontre comme 
la présente nous enthousiasme pour toute 
une année. Et c'est aussi avec plaisir que je 
constate que les camarades belges sont venus 
si nombreux, et je déplore que de l'autre côté 
il y en ait si peu. 

Si l'on devait me dire : le Congrès de 
Stuttgart était bien, rudement bien, mais... 
il nous coûtera de l'argent, alors je répon-
drais : mais ce sera un de nos Congrès les 
moins coûteux. Pas un sou n'est dû pour la 
location de la salle. Les frais généraux sont 
réduits au minimum. Soyez-en convaincus : 
l'Eglise restera au milieu du village. Quand 
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je parle dépenses, je fais toujours la distinc-
tion entre ce qui est nécessaire et ce qui est 
superflu. Nous tenons nos Congrès par olym-
piades; alors, il ne faut pas être trop pingres. 

Je dois vous dire que j'approuve le rap-
port. Vous connaissez mon avis quant aux 
statistiques. Mais qu'on fasse un peu le 
compte aussi ! Imprimer un tel rapport, cela 
vous coûtera toujours ! Les grands frais sont 
occasionnés par l'impression même, et par les 
multiples corrections qui doivent être faites, 
là surtout où il. s'agit de trois langues. Et 
l'imprimeur veut y avoir son bénéfice ordi-
nairement. Mais si l'on trouve que c'est trop, 
j'ai à vous faire une proposition : faites impri-
mer le rapport chez nous ; nous disposons 
du personnel et de l'imprimerie ; nous n'a- ' 
vons pas besoin d'y gagner quelque chose. 
Alors, les frais se trouveront réduits de moi-
tié à peu près. Je suis un homme pratique, 
et je cherche immédiatement la solution. Je 
vous en offre une ; et vous remarquerez 
qu'une fois de plus des économies pourront 
être réalisées sans porter préjudice à la cause 
même. 

Jacobs (Angleterre). — Je considère com-
me mon devoir de vous dire que les écono-
mies préconisées par l'organisation néerlan-
daise, mèneront à une économie à rebours. 
Si vous écartez par ce geste malheureux les 
petites organisations, vous n'en éprouverez 
aucunement un avantage. Et cette mesure 
est-elle bien démocratique? Je ne m'attendais 
pas ;à elle ; et je ne conçois p'as comment 
elle ait pu naître chez vous qui avez vos raci-
nes bien fortes dans la démocratie. S'il faut 
faire des économies coûte que coûte, il fau-
drait commencer avec les grandes organisa-
tions. Nous sommes à plusieurs ici, et à la 
fin si l'on devait avoir recours au vote, une 
seule personne seulement pourrait voter pour 
toute une organisation. Alors, les Belges au-
raient assez avec un seul délégué ; et il en 
serait de même pour l'Angleterre. Alors, 
vous seriez, conséquents dans vos idées. Car, 
m'est avis que du moment qu'on m'a accepté 
comme membre, si petit que je sois, j'ai à 
faire valoir des droits aussi étendus que n'im-
porte lequel, admis aux mêmes conditions. Et 
pourquoi écarteriez-vous précisément les pe-
tites organisations, quand ce sont précisément 
celles-ci qui doivent être soutenues le plus ? 

Secrétaire. — En premier lieu, il me plaît 
de remercier Schott de sa proposition géné-
reuse tendant à confier nos imprimés à son 
imprimerie pratiquement outillée. Nous exa-
minerons les possibilités, et nous tâcherons 
d'en tirer profit. Quant aux remarques géné-
rales je dois vous dire, de prime abord, que 
les frais ne seront nullement en rapport avec 
l'importance du travail fourni. Moi aussi, je 
me suis dit souvent : est-ce qu'il nous faut 
bien ces statistiques, est-ce bien nécessaire ? 

Mais alors, vous n'avez qu'à jeter un regard 
sur les temps passés, et vous comprendrez de 
suite qu'il est d'une grande importance de 
pouvoir disposer à toute heure des données 
exactes, sans perdre de temps, lesquelles en 
outre, vous permettront de vous orienter 
immédiatement. Je veux vous citer quelques 
exemples : dans divers centres nous devons 
encore faire la conquête des âmes pour les 
fortes cotisations. Nous attachons beaucoup 
d'importance à ce que les organisations dis-
posent d'une base solide! Eh bien ! pour vous 
faite une idée claire des avantages qu'on peut 
offrir aux membres .quand on perçoit une 
cotisation raisonnable, il vous suffira de jeter 

un coup d'œil sur le tableau traitant cette 
matière. ILes données du chômage aussi ont 
donné lieu à des tableaux spéciaux. Et le chô-
mage n'est-il pas de grande importance pour 
nous autres ? N'est-ce pas le chômage qui a 
présidé à la fondation de notre internationale, 
faisant naître la réglementation de l'appren-
tissage et la diminution des heures de travail ? 
Le chômage,n'est-ce pas lui qui nous menace 
à nouveau, masqué sous l'affaire sud-africaine 
et le clandestinisme ? Fait-on des excès quand 
les dépenses servent à nous faire comprendre 
l'importance du problème du chômage ? 

Je ne vous donnerai plus d'autres exem-
ples. Mais quand on pense découvrir dans 
les tableaux la cause des frais élevés, on se 
trompe ! Les tableaux graphiques ne nous 
ont pas coûté le 1/4 de tout le rapport ! Les 
frais élevés nous proviennent simplement de 
l'impression et ne peuvent être diminués. Du 
moment où l'on voudrait encore y ajouter 
une traduction anglaise, les frais monteront 
encore. L'impression et les corrections dé-
coulant du fait qu'on a à faire à des langues 
étrangères nécessitant par le fait même beau-
coup de corrections, font le prix. Et il ne faut 
pas oublier non plus que l'imprimerie doit 
recomposer toute une ligne de texte pour la 
faute la plus simple. Nous ne faisons pas 
d'excès, et je pourrais vous citer comme 
preuve que nous n'avons rien dépensé poul-
ies travaux de traduction. Tout ce que vous 
avez devant vous a été fourni par le secrétariat. 

Je ne pense pas qu'il soit utile de faire dis-
paraître les statistiques, anéantissant de celte 
façon une oeuvre qui a demandé des années 
pour être bâtie. Mais en disant tout cela, je 
remarque que je suis en train de faire la be-
sogne du trésorier parce qu'à vrai dire, nous 
discutons le rapport financier. 

Trésorier. — En premier lieu, je remercie 
la délégation hollandaise des paroles aimables 
qu'elle a voulu m'adresser. 

Les remarques faites sont peut-être la suite 
de la concision de quelques lignes de mon 
rapport. Quand on approche les passages in-
criminés avec les événements, on voudra bien 
reconnaître que j'ai dit qu'on doit bien tenir 
compte du fait que la cotisation a été diminuée. 
C'est un fait dont il faut tenir compte quand 
on veut faire des dépenses, ou tenir des Con-
grès. Si l'on veut s'en tenir à la cotisation de 
0,50 florins, il faudra bien se mettre en tête 
qu'un Congrès peut absorber les recettes de 
toute une année, et qu'éventuellement cette 
année pourrait bien laisser un déficit. Voilà la 
portée de ma phrase. Mon rapport ne souffle 
mot sur les économies à faire. Bien que je 
sois aussi responsable des deniers amstello-
damois, en ma qualité de trésorier, je peux 
vous certifier que je n'aimerais aucunement 
introduire des économies, ou formuler des 
propositions à tendance analogue pour la 
gestion de l'Internationale. 

Interruptions. — Vous ne dites par cela ; 
mais Bonn ? 

Trésorier. — Mais des économies réalisées 
— et c'est une économie à rebours — la Bel-
gique aussi a profité. Quand les situations fu-
rent devenues telle en Belgiqu;, que l'A. D. B., 
en tant que la plus grande organisation, avait à 
payer, de par les aléas du change, une somme 
de 100 000 fr. comme quote-part dans les 
frais de l'A. U. D., alors nous avons compris 
aussi que ces dépenses ne manqueraient pas 
de devenir énormes pour cette organisation. 
Pas un seul syndicat ne paie tant à son Inter-
nationale. Alors, nous avons discuté l'éven-

tualité de la diminution. Nous avons travaillé 
mainte îant avec cette cotisation nouvelle ; et 
il faut s'y habituer : un trésorier est un ani-
mal tant soit peu embarrassant. II voit préci-
sément ce qui entre en matière d'espèces, 
mais il voit aussi ce qui sort de sa caisse, et 
quand je vis que le Congrès de Paris mangea 
pour sa part la recette intégrale de tout un 
an, et me rappelant qu'un événement pareil 
pourrait nous survenir tous les trois ans, alors 
j'ai considéré comme étant de mon devoir 
d'attirer l'attention du Congrès sur les éven-
tualités. Je ne dis donc pas qu'il faut écono-
miser, mais je vous préviens qu'en tenant 
notre cotisation diminuée, il faudra s'implan-
ter l'idée qu'on y perdra tous les trois, quatre 
ans la recette intégrale d'un an. 

Le Bureau s'est occupé aussi des frais 
occasionnés parle rapport. Il existe un accord 
entre le trésorier de l'organisation belge et ce-
lui de l'A. U. D. Le trésorier belge paie toutes 
les notes qui lui sont présentées à Anvers, et 
chaque années ces comptes sont réglés. Cela 
fait que je ne vois les notes qu'un an après 
que les dépenses ont été faites. Le secrétaire 
lui-même ne s'occupera pas spécialement de 
ces notes. Il sera donc assez difficile de faire 
des calculs. On n'a pas discuté au Bureau si 
le rapport était insuffisant ou s'il coûtait trop. 
Il reste seulement la question de savoir si 
tous les tableaux — et il y en a qui sont ex-
cellents qui rendront certainement service — 
doivent être considérés comme étant stricte-
ment nécessaires pour une petite organisation 
comme l'A. U. D. On se mettra aisément 
d'accord là'dessus; et je veux y ajouter: tout 
ce qui sera considéré comme étant néces-
saire sera, faijt,. ,. , . ; 

Si, comme on le prévoit, cette fois-ci, le 
Congrès nous coûtera moins, c'est grâce à la 
à la façon royale dont Schott et le Métallar-
beiterverbandont bien voulu nous recevoir, et 
ma foi ils nous témoignent une générosité 
sans pareille. Mais on ne pourrait attendre 
que ce même honneur nous soit réservé par-
tout !- Il faut bien que nous envisagions aussi 
d'autres éventualités qui pourraient nous coû-
ter bien plus. 

Mais le Bureau de l'A. U. D. lui-même a 
d'ailleurs déjà pris quelques mesures, notam-
ment pour l'Amérique avec laquelle un ac-
cord a été conclu. 

Jacobs a fait ressortir que les petites orga-
nisations ont les mêmes droits que les gran-
des ; et il craint que nous refoulions nos sen-
timents démocratiques. Je ne crois pas que le 
rapport financier autorise de telles remar-
ques. Nous n'avons pas l'intention de léser 
les petites organisations, mais il se pourrait 
bien que les frais dépassent un peu trop les 
prévisions ; alors, il est nécessaire que le Bu-
reau examine la question de la délégation, et 
s'il doit à lui seul prendre à sa charge tous 
les frais. La question ne doit pas être discu-
tée ici ! Le Bureau s'en occupera bien en 
temps opportun, quand un nouveau Congrès 
sera à l'ordre du jour. 

Président. — Je veux encore ajouter quel-
ques mots aux explications données. On ne 
doit pas trop s'alarmer quant aux observations 
faites au sujet des frais élevés occasionnés 
par un Congrès. Chaque Internationale doit 
passer par là ! 

Les dépenses à faire pour les Congrès 
constituent précisément l'article de compte 
principal d'une Internationale. Le Congrès, 
mais c'est l'élément primant tous les autres, 
dont l'ensemble incarne l'action d'une Inter-
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nationale. C'est connu de tout le monde ! 
Tenir les Congrès, mais c'est la tâche de 
l'Internationale et c'est précisément pour cela 
qu'elle a été fondée. On ferait donc bien 
de ne pas en parler, à moins qu'on ne se soit 
permis des extravagances ! Il ne faut jamais 
dépasser les limites ; c'est même intolérable. 

Si l'on se demande maintenant : Comment 
réduirons nous les frais du Congrès, alors il 
faut examiner de quelle manière on pour-
rait faire des économies sans porter préjudice 
à l'action même. 

Une économie de 100 fr. à faire sur l'im-
pression d'un rapport ne vaut pas l'enjeu de 
toute une discussion. Alors il faudrait pro-
poser des économies autrement sérieuses 
Quant aux frais de représentation, c'est une 
économie du gousset gauche, réduite à néant, 
parce que le gousset droit dépense en plus. 
Quand on diminue le nombre de délégués à 
charge de l'A.U.D., cela veut dire, en fait, 
qu'on transfert ces frais aux sections mêmes, 
et alors, quand quelques organisations remar-
quent que la cotisation payée à l'A.U.D. ne 
sert à rien, puisqu'on ne fait pas de dépenses 
et qu'elles sont d'avis qu'une Internationale 
n'a pas, comme premier devoir, la formation 
des caisses fortes, elles peuvent aisément pro-
poser de diminuer la cotisation. Cela fait que 
ce n'est pas là non plus qu'il faut chercher la 
solution. 

Un rapport international coûte toujours et 
il faut se demander d'abord si vraiment des 
économies fructueuses peuvent être faites 
dans ce domaine. Je veux encore consacrer 
quelques mots aux objections présentées à ce 
sujet. 

Il va de soi que le secrétaire aime à nous 
présenter un beau travail et qu'il tâche de 
fournir à ses mandants un rapport conscien-
cieux et impeccable, auquel il a travaillé de 
toutes ses forces. C'est fort compréhensible 
et il faut louer une telle application. 

On peut se demander, certes, si tout ce 
qui a été fourni était de rigueur ; si vraiment 
il fallait nous donner une collection de gra-
phiques et de diagrammes coûteux. De par 
leur nature, ces sortes de choses ne sont 
jamais d'utilité immédiate. Elles ressemblent 
à une encyclopédie : on ne la lit pas : elle est 
là, dans l'armoire, et l'on y a recours quand 
la nécessité l'impose. Les diagrammes sont 
consultés d'une même manière. On les classe 
et quand il faut connaître un détail précis, 
quand on veut se documenter sur des événe-
ments passés, alors on aime bien trouver les 
données toutes prêtes. Si une direction ou 
un Bondsraad quelconque était convaincu 
pour autant que cela puisse être prédit, que 
ces graphiques leur viendraient à point cer-
tain jour, il va sans dire qu'il ne serait plus 
question des frais, car les circonstances peu-
vent être telles que la disposition immédiate 
de renseignements exacts et clairs explique-
rait tout à fait le chiffre des frais, par rapport 
à la valeur morale qu'on en retire au moment 
même où l'on a besoin de ces données. 

Avons-nous vraiment besoin de ces graphi-
ques ? La question est difficile à résoudre. Je 
veux citer un exemple. Aux Pays-Bas, il existe 
un Bureau de Statistique officiel. Un person-
nel fort nombreux y travaille et il jouit d'une 
réputation internationale. On y enregistre 
tout : des futilités à côté des grands événe-
ments. On les manipule, on tire des conclu-
sions, on dresse des graphiques. L'Institut 
coûte de l'argent. A différentes reprises on a 
parlé de cet organisme au Parlement et l'on 
a discuté les dépenses. Mais personne n'ose 

prendre la responsabilité quant aux écono-
mies à faire éventuellement. 

Un jour, quand on voulut quand même 
rétrécir le service, la proposition fit naître 
une opposition spontanée dans le Parlement 
et dans les autres milieux. 

Jamais on ne saura énumérer les rensei-
gnements dont on aura besoin et ceux qui ne 
serviront à rien, puisqu'il ne nous est pas 
donné de devancer l'histoire. Par conséquent, 
les avis quant à l'insertion des addenda 
devront toujours se séparer. 

Je me range du côté de ceux qui disent 
que nous n'avons pas besoin de ces graphi-
ques. Mais cet avis n'a rien à voir avec la 
valeur de l'œuvre et j'ajoute immédiatement 
que mon avis n'est pas partagé par tous les 
permanents. 

En voilà assez pour les frais occasionnés 
par les Congrès. 

Bartels nous a régalé d'un speach que nul 
ne peut ignorer. Il nous a dépeint la manière 
royale dont Amsterdam, auparavant, recevait 
les membres du Congrès, et il faisait ressor-
tir qu'alors nous savions bien oomrneiit il 
fallait faire. Il nous a décrit cette réception 
brillante afin de pouvoir mieux faire ressortir 
le contraste avec ce noir présent. Il traita 
notre manière de faire d'aujourd'hui de 
« manie des économies » et il reprocha à 
notre délégation sa composition plutôt mé-
diocre. Je veux lui dire que la manie des 
économies n'existe pas chez nous. Quand 
nous avons diminué certaines dépenses, c'est 
que nous avons eu conscience de la situation 
dans laquelle nous vivions. On peut exiger de 
nous autres que nous tâchions d'examiner 
l'avenir et que nous tâchions de nous figurer 
ce que l'avenir nous apportera. Selon ces 
avis nous faisons notre ménage. 

Nous ne nous sommes pas mis à l'étroit, 
mais il est vrai qu'on peut constater une cer-
taine différence avec le passé quand nous 
cueillions les fruits d'une industrie florissante. 
Nous sommes devenus plus prudents parce 
que nous savons que notre industrie est à son 
déclin. Nos effectifs se sont réduits aux 2/3, et 
nous avons à supporter les charges d'un nom-
bre constant assez considérable de chômeurs. 
Tout cela nous oblige d'envisager sous un 
angle spécial les affaires financières. 

Quand nous avons composé la délégation 
amstellodamoise, le côté financier n'a pas 
prédominé. En premier lieu, nous avons pris 
en considération l'ordre du jour du Congrès 
qui mentionna différentes propositions bien 
connues, et puisque rien de spécial ne s'était 
présenté, et que les décisions à prendre 
ne nécessitaient point une délégation nom-
breuse, notre Bondsraad a décidé d'envoyer 
3 délégués. Si l'on aime traiter cette dé-
cision de façon désobligeante, je dirais que, 
ma foi, les goûts et les couleurs ne se discu-
tent pas.... Je ne l'aurais pas fait ! Il ne me 
viendrait pas à l'idée par exemple de repro-
cher à la Belgique l'envoi de tant de délégués. 
Ce sont des affaires de conscience. Si Betsa-
lel et la « Christ-Vereningning » avaient voulu 
envoyer 5 délégués, c'était leur affaire. 

La manie des économies ne nous tient pas. 
Je peux certifier Bartels que si un Congrès 
prochain devait se tenir à Amsterdam, la ré-
ception, et tout ce qui s'en suit, n'en souffri-
ront pas. Nous ne ferons pas nos comptes à 
un florin près : et je veux lui dire qu'il y sera 
à son aise comme ici. 

Lorsque Bartels a des invités, il leur sert 
certainement un repas différent un peu de 
celui qu'il prend lui-même journellement, 

même si sa situation n'est pas brillante (ne 
me prenez pas au mot, je cite seulement un 
exemple) au risque de devoir faire son-ménage 
un peu plus économiquement après. Ainsi va 
le monde. Eh bien ! Amsterdam en fera de 
même, bien que la situation ne soit pas ré-
jouissante. Bartels pourra s'en convaincre. 

Bonn. — Le Président et le Trésorier de 
l'A. U. D. ont tous deux pris la parole et ils 
ont apporté tous les deux des arguments bien 
distincts les uns des autres. Je suis d'avis que 
le Président a donné une bonne réplique à 
Bartels, et je ne m'étendrai donc pas sur ces 
choses. Le secrétaire a combattu ma thèse, et 
il s'est placé à côté delà question. Je n'ai pas 
fait ressortir que les statistiques ne servent à 
rien ; que nous n'en avons pas besoin ! La 
différence existant entre nos deux avis réside 
dans le fait que Van Berckelaer a besoin d'un 
cadran en or quand il veut connaître l'heure, 
et qu'un cadran en argent me suffit ample-
ment. J'ai dit moi-même qu'il faut donner 
certains chiffres, mais je ne trouve nullement 
nécessaire d'en faire des graphiques ou des 
dessins coloriés. 

Secrétaire. — La différence est autre : 
Bonn se contente d'un cadran fort petit ; et 
moi, j'aime disposer d'un cadran un peu plus 
grand, donnant un aperçu plus clair. 

(A suivre). 

De qui se moque-t-on ? 
La valeur des produits consom-

més en France est de 225 mil-
liards par an. 

Les Assurances sociales ne coû-
teront pas 6 milliards. 

L'augmentation des produits ne 
serait ainsi que de 

2,6 pour lOO 
Par quel miracle de calcul les 

adversaires de la loi trouvent ils 
que le coût de la vie augmentera 
de I 5 à 30 pour cent ? 

LE BOORT 

Le prix du boort demeure stationnaire. Le 
Bureau de boort d'Anvers continue à le ven-
dre : florins 4.50 le carat. 

IVOS MORTS 

Nous avons le regret d'annoncer le décès 
de notre camarade : 

Marius CHAPEZ 
du Syndicat de Saint-Claude 

décédé à Saint-Claude le 29 janvier, dans sa 
57e année. 

A sa famille si cruellement éprouvée, 
l'organisation adresse ses biens sincères con-
doléances. 
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AUX TRÉSORIERS] 

Pour le 1er trimestre 1930, la cotisation à 
Y Alliance Universelle est fixée à 1,28 par 
membre. 

Elle est due pour tous les membres inscrits 
au début du trimestre. 

CAMARADES, 
Ne jetez pas I' « Ouvrier Dia-

mantaire ». 
Faites-le lire aux non-syndiqués. 

Imprimerie de la Maison du Peuple. — Saint Claude 

R. C. St-Claude 1.961 

Le Gérant, Edmond PONARD. 

r& 

TOUT ce qui concerne... 

l'Outillage pour Diamantaires ' ' 

André CURTIL 
6, Boulevard Emile-Zola 

Grand-Plan, SAINT-CLAUDE 

TRAVAIL SOIGNE 
Tous nos pivots de meules sont en acier 

trempé et rectifié 

UNE NOUVEAUTE : 

Notre PINCE MÉTALLIQUE (Tenaille) 
(Modèle déposé) 

par son assise parfaite, sa douceur à la 
meule, se recommande à tous les amateurs 

de beau travail 

PLAQUETTES ACIER, Rabotées 
assurant à la pince une assise impeccable 

MÉCANIQUE GÉNÉRALE 

Spécialité d'Outillage 
pour Diamantaires et Lapidaires 

Rôdeuses, Meules, Pilons 
Chaufferettes gaz ou essence, etc. 

TRAVAIL SOIGNE 

Jean DEFOVGÈRES 
Rue Gagneur (Sur les Étapes) 

SAINT-CLAUDE (JURA) 

En vente à la Permanence 

LA 

TABLE DE CLASSEMENT 
qui permet de connaître sur le champ la 

série d'une quelconque partie de pierres 

LA TABLE DE CLASSEMENT doit 
être entre les mains de tous les diaman-
taires. 

Au patron, elle évite des calculs longs 
et fastidieux et des erreurs toujours en-
nuyeuses. 

A l'ouvrier, elle permet de contrôler 
sans aucune difficulté la série et, partant, le 
prix de ses pierres. 

PRIX A la Permanence... 5 francs 
Par la Poste 5 fr. 25 

Les Dops L. MARCHANDEAU 
sont en vente à la Permanence 

Essayez-les... Il ne vous en coûtera pas un sou. 
3? 

DIAMANTAIRES, LAPIDAIRES! 
I nilPFQ Exigez les loupes poinçonnées DAVIDS 
LUUîLO à grossissements spéciaux 

Exigez le ciment hollandais gris et jaune, avec 
U I IYI t. |M ! poinçons «DAVIDS », en plaques et en bâtons ; tient 

les pierres comme un roc. 

I. D. DAVIDS & ZONEN 
JODENBREESTRAAT 103 

AMSTERDAM (Hollande) 

DIAMANTAIRES ! 
Pour tout ce qui concerne votre 

outillage en coquilles mécaniques, 
griffes, montage de meules, 
pilons, etc.. adressez-vous à 

M. Louis BERTHOM 
Mécanicien-Ajusteur 

à AVIGNON, par SAINT-CLAUDE 

De la valeur de votre outillage 
dépend votre production !.. 

En vente à la Permanence du Syndical 

C. BETTONVILLE 
9, Rue de la Blanchisserie 

ANVERS 

Spécialiste pour tous Outillages 

concernant le métier diamantaire 

MACHINES A SCIER & A BRUTER 
Scies pour Machines à scier 

Dops mécaniques et Dops «Idéal» 
Fil de cuivre rouge pour Dops 

DÉTAIL Téléphone 582.21 GROS 

DIAMANTAIRES 
Voulez-vous de la bonne poudre de 

diamant, éclats, boort ou outils diaman-
taires, achetez chez 

Isidore STIJSEL 
Fournisseur Général pour Diamantaires 

134, Rue du Vanneau, à ANVERS 

Achat de déchets de Diamants 
Rapide expédition pour l'intérieur et l'extérieur 

Toutes réparations dans un temps très court 

Loupes incomparables, Balances, Pinces 
— et Poids métriques contrôlés par l'Etat — 

Médaille à l'exposition Universelle de Gand 1913 
Diplômé à l'Exposition des Bijoutiers-Joailliers 

d'Anvers 1920 
A l'Exposition et au Concours du Commeroe 

et de l'industrie. An>ers 1921 
Du Middenstandsbond «DeKleine Burger» 1921 

A l'Exposition industrielle 
du n Koninklijke Rubenskring » 1921-1923 

Concours d'Etalages « Anvers en Avant » 1923 
Concours d'Etalages, Illumination et Décoration 

1" Prix et Grande Distinction 

Recommandé par les Fédérations Internationales 
des Bijoutiers Négociants 

et Organisations Ouvrières 
Fondateur des Ecoles Protessionnelles 

de l'Industrie Diamantaire * 

Réparations de Balances pour Diamantaires et Bijoutiers 

Li liaison n'a pai ds Représentant ni de Succursale 


